
 
1 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE N° 14 

DU 15 DÉCEMBRE 2022 
 
 
 
 
2022-699 CONSEIL COMMUNAUTAIRE – PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU  

13 OCTOBRE 2022 - APPROBATION 
 
Le Conseil : 

APPROUVE le procès-verbal du Conseil Communautaire du 13 octobre 2022. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-700 COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 
Le Conseil : 

PREND ACTE  des décisions prises par Monsieur le Président ou son représentant. 

CERTIFIÉ CONFORME. 
 
2022-701 CONSEILLER COMMUNAUTAIRE – INSTALLATION – COMMISSIONS 

COMMUNAUTAIRES – CONSTITUTION – MODIFICATION 
 
Le Conseil : 

INSTALLE  Monsieur Jean-Marie POTHE dans ses fonctions de conseiller communautaire. 

POURVOIT  le siège laissé vacant au sein de la commission de la commission 
« Développement Durable et Environnement » située au sein de l’ensemble 4. 

APPROUVE la composition de chacune d’entre elles suivant le tableau. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-702 CAUE – CONVENTION D’ACCOMPAGNEMENT EN 2023 – DIRECTION DE 

L’AMENAGEMENT 
 
Le Conseil : 

DECIDE de confier au CAUE les missions décrites pour 2023. 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention 
d’accompagnement avec le CAUE. 

IMPUTE la dépense à l’article 6228 pour un montant de 18.000 € avec un premier 
versement de 10.000 € à la signature de la convention et le solde à la remise du 
rapport d’activités du CAUE. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-703 CHAMBRE D’AGRICULTURE – CONVENTION DE PARTENARIAT 2023 – DIRECTION 

DE L’AMENAGEMENT 
 
Le Conseil : 

DECIDE de reconduire le partenariat avec la Chambre d’Agriculture par nouvelle 
convention pour une durée d’un an, soit jusqu’au 31 décembre 2023. 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 
partenariat avec la chambre départementale d’agriculture. 

S’ENGAGE  à inscrire les crédits nécessaires au budget primitif 2023. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-704 AMENAGEMENT – TARIFS AU 1ER JANVIER 2023 – ACTUALISATION 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document avec effet au  
1er janvier 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2022-705 PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) – MODIFICATION N° 3 – 

APPROBATION 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE la modification n° 3 du PLUI de Flers Agglo avec la prise en compte des 
modifications décrites. 

 
PRECISE  que la modification sera exécutoire à l’issue d’un délai d’un mois à compter de la 

transmission du dossier à la Préfecture, compte tenu de l’absence de SCOT 
(articles L 153-24 et 153-25 du Code de l’Urbanisme). 

 
INDIQUE que la présente délibération sera affichée au siège de la Flers Agglo et des 14 

Mairies concernées pendant un mois et que mention de cet affichage sera insérée 
dans un journal local (articles R 153-20 et R 153-21 du code de l’Urbanisme). La 
délibération produira ses effets juridiques dès l'exécution de l'ensemble des 
formalités prévues au premier alinéa de l’article R 153-21 du Code de l’Urbanisme, 
la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est 
effectué. 

 
PRECISE qu’en application de l’article R 153-22 la publication de la modification n°3 du PLUI 

de Flers Agglo s’effectuera sur le portail national de l’urbanisme « geoportail-
urbanisme.gouv.fr ». 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2022-706 ESPACE FRANCE RENOV’ REGIONAL – AVENANT N° 2 – ANNEE 2023 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE l’avenant 2 à la convention de partenariat entre Flers Agglo et l’Espace France 
Rénov’ Régional. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant 2 à la convention de 

partenariat entre Flers Agglo et l’Espace France Rénov’ Régional. 
 
S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au BP 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-707 POLITIQUE DU LOGEMENT SOCIAL – PLAN PARTENARIAL DE GESTION DE LA 

DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET D'INFORMATION DES DEMANDEURS – 
AVENANT 2 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE l’avenant n° 2 du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social 
et d’information du Demandeur. 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer cet avenant n° 2. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-708 MANUVIT – CREDIT-BAIL – AVENANT – LA FERTE MACE 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE la cession des bâtiments et des terrains dans les conditions décrites et fixées par 
le nouvel avenant au crédit-bail tel que décrit, et sous réserve de l’accord de 
cession par la commune siège de Manuvit en l’occurrence la Ferté Macé. 

AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer l’acte notarié à intervenir en 
l’étude notariale de Maître Hélène COURTONNE. 

PRECISE  que tous les frais accessoires (honoraires, droits, taxes diverses) seront à la 
charge du crédit-preneur. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-709 FLERS – ZI LA CROCHERE –  ABROGATION DE LA CESSION DE PARCELLE ZI 170 P 

– ENTREPRISE AMISO 
 
Le Conseil : 
 

DECIDE l’abrogation de la délibération n° 2021-344 du 07 octobre 2021. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-710 FLERS – VENTE DE L’EMPRISE DE TERRAIN NECESSAIRE AU CINEMA – 

SIGNATURE D’UNE PROMESSE DE VENTE – ABROGATION DE LA DELIBERATION 
N° 2022-645 DU 13.10.2022 POUR MODIFICATION DES SURETES LIEES A LA VENTE 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE l’abrogation de la délibération du n° 2022-645 du 13 octobre 2022. 

DECIDE la cession amiable du terrain cité à la société les feux de la rampe, représentée par 
Monsieur LE GOFFE, dans les conditions précisées et dans le contrat de projet, ou à 
toute société s’y substituant. 

AUTORISE  Monsieur le Président à signer les actes en l’étude de Maîtres Géraldine LEPRINCE-
DURAND / Thibaud HENNEGRAVE avec le concours du notaire de l’acquéreur. 

PRECISE que les frais de bornage sont à la charge de Flers Agglo et les frais d’acte à la charge 
de l’acquéreur. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-711 PROJET DE LA NORMAND’EPIK – ADOPTION 

 
Le Conseil : 
 

VALIDE la création de la nouvelle offre touristique la Normand’Epik© avec les 7 territoires 
voisins. 

VALIDE  les modalités d’organisation, à savoir : 

- la création d’un comité de pilotage, 
- la désignation de l’Office de Tourisme Mont Saint-Michel – Normandie et la 

Communauté d’agglomération Mont Saint-Michel – Normandie comme chef de 
file, 

- l’engagement des dépenses via un groupement de commandes. 

AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à déposer toutes demandes de 
subvention possibles et à inscrire le projet au Contrat de Relance et de Transition 
Ecologique. 

INSCRIT au budget les crédits nécessaires à la réalisation de ce projet, à savoir 20.000 € en 
2023 et 15.000 € en 2024. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-712 TOURISME – TARIFS AU 1ER JANVIER 2023 – ACTUALISATION 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE  les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document avec effet au  
1er janvier 2023.  

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-713 DELEGATION DE SERVICE PUBLIC – GESTION ET EXPLOITATION DU RESEAU DE 

TRANSPORT PUBLIC URBAIN DE VOYAGEURS – DIVERSIFICATION DE LA FLOTTE 
DE VAE – TARIFS – AVENANT N° 5 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE les tarifs de location et de dépôt de garantie. 
 
PRECISE que la diversification de la flotte de VAE du service de location n’a aucune 

incidence financière sur la convention de Délégation de Service Public transport 
public urbain de voyageurs. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant n° 5 avec la société 

Transdev Normandie. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-714 CONCERT DE JULIEN CLERC – PARTENARIAT AVEC LA SCENE NATIONALE 61 

 
Le Conseil : 
 

VOTE une subvention exceptionnelle de 10.000 € à verser à la Scène Nationale 61 pour 
la réalisation de ce concert. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-715 SUBVENTION 2023 – ASSOCIATION ORNENBULLE – ATTRIBUTION 

 
Le Conseil : 
 

VOTE une subvention de 4.000 € à l’association Ornenbulle pour l’organisation de la Fête 
de la BD 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-716 SUBVENTION 2023 – ASSOCIATION RAVE – ATTRIBUTION 

 
Le Conseil : 
 

VOTE une avance sur subvention de 4.000 € à valoir sur la subvention définitive 2023 à 
l’association RAVE pour le fonctionnement de l’association. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-717 POLES CULTURELS – TARIFS AU 1ER JANVIER 2023 – ACTUALISATION 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document avec effet au  
1er janvier 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-718 RENOUVELLEMENT DU LABEL INFORMATION JEUNESSE 2023 - 2028 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE la démarche de renouvellement de labellisation.  
 

APPROUVE les orientations 2023 -2028.  
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention et tout avenants 
et/ou documents relatifs à la délibération. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-719 CONVENTION DE FACTURATION VILLE DE LA FERTE-MACE – LIVRAISON DES 

REPAS AU MULTI-ACCUEIL CHARLIE-CHAPLIN 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE la convention de facturation pour la livraison des repas de la maison de la petite 
enfance Charlie Chaplin. 

 
INSCRIT  les dépenses au budget de fonctionnement du multi-accueil Charlie Chaplin. 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de facturation 

pour la livraison des repas au multi-accueil Charlie Chaplin et tous documents 
afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-720 CONTRAT DE TERRITOIRE « EAU ET CLIMAT » - LUTTE CONTRE LE 

RUISSELLEMENT ÉROSIF – MODALITES DE PRISE EN CHARGE PAR FLERS AGGLO 
– CONVENTION DE TRAVAUX 

 
Le Conseil : 

DECIDE de la participation de Flers Agglo aux projets de lutte contre le ruissellement érosif 
selon la nature des travaux dans la limite des crédits inscrits au budget. 

APPROUVE la convention type de travaux. 

AUTORISE  Monsieur le Président ou son représentant à signer les conventions de travaux 
ainsi que tous documents relatifs à cette affaire. 

S’ENGAGE  à inscrire les crédits au BP 2023. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-721 BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT – TARIFS 2023 

 
Le Conseil : 

FIXE les tarifs d’eau, d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif 
applicables pour l’année 2023, conformément aux tableaux. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-722 BUDGETS ANNEXES EAU ET ASSAINISSEMENT – TRAVAUX ET PRESTATIONS – 

TARIFS 2023 
 
Le Conseil : 

FIXE les tarifs de travaux, de prestations et de prestations spécifiques d’eau, 
d’assainissement collectif et d’assainissement non collectif applicables pour 
l’année 2023, conformément aux bordereaux. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-723 REPRESENTATIONS PERMANENTES – SIAEP DU HOULME – DESIGNATIONS – 
MODIFICATIF 

 
Le Conseil : 

ELIT un délégué suppléant de la communauté d’agglomération Flers Agglo au sein du 
SIAEP du Houlme en remplacement de Monsieur Claude MONTEMBAULT. 

Est élu par 63 voix sur 63 suffrages exprimés : Jean-Marie POTHE. 

PREND ACTE  qu’en conséquence les délégués de Flers Agglo au sein du SIAEP du Houlme sont 
les suivants : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

1. Yves GOASDOUE 1. Didier VIECELI 

2. Vincent BEAUMONT 2. Bernard MESENGE 

3. Annette HAMMELIN 3. Jean-Marie DELANGE 

4. Alain LANGE 4. Gérard BERNET 

5. Jacky ALLEAU 5. Jean-Marie GAUDIN 

6. Marc SIMON 6. Jacky LECOQ 

7. Thierry RAUX 7. Claude GASNIER 

8. Didier LANGLIN 8. Jean-Marie POTHE 

9. Gilles RABACHE 9. Kévin LEGEAY 

10. Gérard PIERRE 10. Omar AYAD 

11. Bruno AUVRAY 11. Daniel BIGEON 

12. Véronique NOEL 12. Michèle GUICHETEAU 

13. Jacques FORTIS  

14. Xavier DE SAINT POL  

15. Jean-Luc LEPORTIER  

16. Eliane DENIAUX  

17. Jérémy PREVOST  

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2022-724 FESTIVAL «VIBRA’MOMES» - CONSEIL DEPARTEMENTAL – CONVENTION DE 

PARTENARIAT – AVENANT – AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
Le Conseil : 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant dont le contenu est 
exposé. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-725 RESEAU NORMAND DES ARTS DE LA RUE (RENAR) – ADHESION – 
RENOUVELLEMENT – CONVENTION TRIENNALE 2023-2025 

 
Le Conseil : 

VALIDE l’adhésion de Flers Agglo au Réseau Normand des Arts de la Rue (ReNAR) pour 
2023, 2024 et 2025. 

PREVOIT un montant de participation de 2.350 € sur le budget 2023. 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération.  

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-726 CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O – REGLEMENT INTERIEUR – MODIFICATION 

 
Le Conseil : 

APPROUVE  la modification du règlement intérieur.  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente délibération.  

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-727 EQUIPEMENTS SPORTIFS – CENTRE AQUATIQUE – TARIFS AU  

1ER JANVIER 2023 – ACTUALISATION 
 
Le Conseil : 
 

ADOPTE  les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document avec effet au  
1er janvier 2023.  

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-728 EQUIPEMENTS SPORTIFS – TARIFS AU 1ER JANVIER 2023 – ACTUALISATION 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document avec effet au  
1er janvier 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-729 POLITIQUE DE LA VILLE – GESTION URBAINE DE PROXIMITE – CONVENTION 

D’ABATTEMENT DE TFPB – BAILLEURS SOCIAUX – SIGNATURE 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE la convention d’utilisation de l’abattement de TFPB ainsi que les programmes 
d’actions de chaque bailleur pour chaque Quartier Prioritaire de la Politique de la 
Ville pour 2023. 

 
AUTORISE  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention d’utilisation de 

l’abattement de TFPB ainsi que les différents programmes d’actions. 
 
EVOQUE que ces documents seront annexés au Contrat de Ville de l’agglomération Flers 

Agglo. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-730 CONVENTION DE SERVITUDE DE PASSAGE POUR UN BRANCHEMENT 
ELECTRIQUE – PARCELLE CR 129 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE  Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention de servitude 
pour branchement, annexée à la présente délibération. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2022-731 SUBVENTIONS 2023 – VERSEMENT D’UNE AVANCE A L’ASSOCIATION ASTI 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à faire usage de la procédure d’avance 
pour l’association citée précédemment. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2022-732 COHESION SOCIALE – TARIFS AU 1ER JANVIER 2023 – ACTUALISATION 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document avec effet au  
1er janvier 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2022-733 BUDGET PRIMITIF 2023 – OUVERTURE PAR ANTICIPATION DES CREDITS DE 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissement du 
budget général et des budgets annexes eau et assainissement à hauteur des 
montants indiqués. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2022-734 ENSEIGNEMENT PRIVE – CLASSES PREELEMENTAIRES ET ELEMENTAIRES – 

CONTRIBUTION DE FLERS AGGLO AU COUT DE FONCTIONNEMENT POUR 
L’ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 

 
Le Conseil : 
 

FIXE les coûts moyens par élève scolarisé dans les établissements d’enseignement 
privé conformément aux montants indiqués . 

APPROUVE pour l’année scolaire 2022-2023, que le montant de la participation de Flers Agglo 
soit calculé en fonction des obligations et engagements pris au préalable par les 
communes de Flers Agglo. 

DIT que le versement s’effectuera par tiers à l’issue de chaque trimestre scolaire, et 
que la dépense en résultant sera imputée au chapitre 65 (autres charges de 
gestion courante, article 6558 du budget général 2022). 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
 



 
9 

2022-735 ATTRIBUTION DE COMPENSATION DEFINITIVE – ANNEE 2022 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE les montants des attributions de compensation définitives de l’année 2022 pour les 
communes membres tels que présentés dans le tableau. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. DEUX ABSTENTIONS, celles de Michel LEROYER et Sylvie ERRARD. 
 
 

2022-736 BUDGET GENERAL – DECISION MODIFICATIVE 4 

 
Le Conseil : 

VOTE les opérations budgétaires décrites au tableau et qui figureront au budget général 
de Flers Agglo 2022. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2022-737 BUDGET ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE 3 

 
Le Conseil : 

VOTE les opérations budgétaires décrites au tableau et qui figureront au budget 
Assainissement 2022. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2022-738 BUDGET MAISONS MEDICALES  – DECISION MODIFICATIVE 3 

 
Le Conseil : 

VOTE les opérations budgétaires décrites au tableau et qui figureront au budget Maisons 
Médicales 2022. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2022-739 AVENANT A LA CONVENTION DE PARTAGE DE TAXE FONCIERE BATIE AVEC LA 

COMMUNE DE CALIGNY 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant à la convention de 
partage de taxe sur le foncier bâti. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2022-740 FUSION LE LOGIS FAMILIAL - SAGIM – AVENANT AU CONTRAT DE PRET DE LA 

CAISSE D’EPARGNE 
 
Le Conseil : 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer l’avenant n° 1 au contrat de 
prêt de la Caisse d’Epargne n° 2084769. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-741 REPRESENTATIONS PERMANENTES – SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE 
RAMASSAGE ET DE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES DE LA REGION 
FLERS-CONDE – DESIGNATIONS – MODIFICATIFS 

 
Le Conseil : 
 

ELIT deux délégués de la communauté d’agglomération Flers Agglo au S.I.R.TO.M en 
remplacement de Monsieur Claude MONTEMBAULT et Monsieur Paul CARRE. 

 
Sont élus par 63 voix sur 63 suffrages exprimés : Jean-Marie POTHE et Gilles 
GUESDON. 

 
PREND ACTE  qu’en conséquence les délégués de Flers Agglo au sein du S.I.R.T.O.M sont les 

suivants : 
 

 Délégués 
1 Yves GOASDOUE 
2 Thierry AUBIN 
3 Bruno AUVRAY 
4 Florent GAUQUELIN 
5 Régine POTTIER 
6 Jean-Marie GAUDIN 
7 Jean-Claude DORSY 
8 Jean-Claude GUILLEMINE 
9 Gilles GUESDON 

10 Jacky ALLEAU 
11 Omar AYAD 
12 Nesrin YANAR 
13 Jean-François BRISSET 
14 Agnès MORICE 
15 Véronique NOEL 
16 Claude GASNIER 
17 Thierry RAUX 
18 Jean-Marie POTHE 
19 Gérard PIERRE 
20 Michel LAMY 
21 Stéphane TERRIER 
22 Alain DELAUNAY 
23 Emmanuel LE SECQ 
24 Bernard MESENGE 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-742 PERSONNEL – EMPLOIS PERMANENTS – TABLEAU DES EFFECTIFS – 

MODIFICATION 2022-07 
 
Le Conseil : 
 

MODIFIE le tableau des effectifs dans les conditions exposées. 

PREND l’engagement d’inscrire au Budget les crédits correspondants. 

PREVOIT que dans le respect des règles de droit en la matière, et en cas d’échec au 
recrutement d’un fonctionnaire, les postes permanents peuvent être occupés par 
des contractuels dans les mêmes conditions d’emplois et de niveau de 
rémunération que fixées à la création du poste, sauf dispositions particulières. 

PRECISE qu’il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui constituent une 
opération d’ordre, dans le cadre d’une délibération annuelle prise après avis du 
Comité Social Territorial. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-743 PERSONNEL – SUPPRESSIONS DE POSTES VACANTS DEVENUS SANS OBJET – 
OPERATIONS D’ORDRE 2022 – TABLEAU DES EFFECTIFS – MODIFICATION 2022-08 

 
Le Conseil : 

SUPPRIME du tableau des effectifs les emplois non pourvus visés et devenus sans objet. 

RAPPELLE que ces suppressions ne constituent que de simples opérations d’ordre à effet du 
31 décembre 2022. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-744 PERSONNEL NON PERMANENT – INTERMITTENTS DU SPECTACLE –

AUTORISATION ET RECOURS AU GUSO (GUICHET UNIQUE SPECTACLE 
OCCASIONNEL) 

 
Le Conseil : 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à recourir à des prestations de 
professionnels, intermittents du spectacle, dans le cadre d’événements dits de 
« spectacles vivants » et à signer tout document permettant leurs interventions. 

CONSIDERE que la mobilisation du GUSO permet d’accomplir de manière simplifiée et 
juridiquement encadrée les démarches nécessaires à ces activités. 

AUTORISE Monsieur le Président à mobiliser le guichet unique dans les conditions exposées. 

PREVOIT d’inscrire au budget les sommes induites par ces dispositions, et notamment 
l’adhésion au GUSO, les « cachets » des intermittents intervenants et les 
cotisations afférentes à ces activités. 

MET EN ŒUVRE ces dispositions à compter du 1er janvier 2023. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-745 PERSONNEL – FRAIS DE DEPLACEMENT  ET FONCTIONS ITINERANTES – 

MODIFICATION AU 01.01.2023 
 
Le Conseil : 

MET UN TERME à l’attribution de l’indemnité pour fonctions itinérantes, pour l’ensemble du 
personnel.  

GENERALISE les remboursements de frais de déplacements kilométriques au réel dans le cas 
d’un usage professionnel d’un véhicule personnel sur le territoire de la collectivité, 
et prévoir au budget les sommes correspondantes 

PREVOIT qu’une FAQ (foire aux questions) viendra préciser et actualisera les modalités 
pratiques de la mise en œuvre de ces dispositions 

PRECISE que ces mesures prennent effet à compter du 1er janvier 2023. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-746 ORGANIGRAMME COMMUN – CONVENTION DE MUTUALISATION DES SERVICES – 

CONVENTION PARTICULIERE N° B12.1 – ACTUALISATION 2023-01 
 
Le Conseil : 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention. 

PREVOIT les inscriptions au budget correspondantes en recettes et dépenses. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-747 NOMENCLATURE DES MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES ET SERVICES – MISE 

A JOUR 
 
Le Conseil : 

ADOPTE la nomenclature des marchés publics de fournitures et services.  

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-748 MARCHES PUBLICS RELATIFS AUX ASSURANCES – ATTRIBUTION ET 
AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le Conseil : 

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec 
les sociétés retenues par la Commission d’Appel d’Offres ainsi que tout document 
relatif à ce dossier. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-749 INFRASTRUCTURE DE STOCKAGE INFORMATIQUE – MARCHE PUBLIC – 

AUTORISATION DE LANCEMENT ET DE SIGNATURE 
 
Le Conseil : 

CHARGE Monsieur le Maire de Flers, en tant que coordonnateur du groupement de 
commandes, ou son représentant de lancer l’appel d’offres. 

CHARGE  Monsieur le Maire de Flers, en tant que coordonnateur du groupement de 
commandes, ou son représentant à relancer une procédure négociée sans 
publicité ni mise en concurrence préalable si la procédure d’appel d’offres est 
déclarée infructueuse pour l’une des causes mentionnée aux articles L2122-1 et 
R2122- 2 du Code de la Commande Publique. 

CHARGE Monsieur le Maire de Flers, en tant que coordonnateur du groupement de 
commandes, ou son représentant à relancer une procédure avec négociation si la 
procédure d'appel d'offres est déclarée infructueuse pour l'une des causes 
mentionnées à l'article R2124-3-6° du Code susmentionné.  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer les marchés à intervenir avec 
la société retenue. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-750 COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX – COMPOSITION – 

MODIFICATIF 
 
Le Conseil : 
 

ELIT un membre suppléant de la C.C.S.P.L en remplacement de Monsieur Claude 
MONTEMBAULT. 

Est élu par 62 voix sur 62 suffrages exprimés : Jean-Marie POTHE. 

 
PREND ACTE  qu’en conséquence les membres de la CCSPL de Flers Agglo issus de 

l’assemblée délibérante sont les suivants : 
 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Président : 
Yves GOASDOUE 

Représentant du Président : 
Lori HELLOCO 

1. Stéphan  GRAVELAT 1. Jean-Marie  GAUDIN 

2. Gilles  RABACHE 2. Jacky  ALLEAU 

3. José  COLLADO 3. Jean-Marie POTHE 

4. Sylvain  BOULANT 4. Chloé  EUSTACHE 

5. Didier  LANGLIN 5. Claude  GASNIER 

6. Didier  DELAPORTE 6. Gérard  BERNET 

7. Bruno  AUVRAY 7. Marc  SIMON 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-751 FLERS – COULEE VERTE DE LA FOUQUERIE – FONDS DE CONCOURS DE LA VILLE 
DE FLERS 

 
Le Conseil : 
 

AUTORISE  Monsieur le Président à signer la convention fonds de concours avec la ville de 
Flers. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-752 ZA POINTEL – PROJET D’ECLAIRAGE PUBLIC 

 
Le Conseil : 
 

PREND EN CHARGE  le coût de l’opération de reprise du réseau et du matériel d’éclairage public 
qui s’élève à 28.367,64 € TTC à hauteur du reste à charge de 17.474,47 € 
TTC, déduction faite de la participation du TE 61. 

 
S’ENGAGE  à inscrire ce montant au budget général 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 

2022-753 FLERS – EX- CLINIQUE RUE DE MESSEI – AMENAGEMENT PAYSAGER DU SITE 

 
Le Conseil : 
 

APPROUVE  le dossier des aménagements extérieurs du site de l’ex-clinique tel qu’il est présenté. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous documents utiles et nécessaires à la réalisation 

de cette opération. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-754 CONVENTION CADRE ORT – AVENANT N° 2 – INTEGRATION – STRATEGIES 

D’INTERVENTION PETITES VILLES DE DEMAIN – ATHIS-VAL-DE-ROUVRE ET 
BRIOUZE 

 
Le Conseil : 
 

DECIDE d’intégrer la stratégie de revitalisation déclinée sur les communes d’Athis-Val-de-
Rouvre et Briouze (stratégie, programme d’actions, périmètres ORT) dans la 
convention ORT existante. 

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant n° 2 de la convention cadre ORT à 

intervenir ainsi que toutes pièces utiles à l’exécution de cet avenant. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
2022-755 INSERTION, FORMATION, EMPLOI – POLE ESS – ETUDE D’OPPORTUNITE – FONDS 

D'INITIATIVE POUR L'EMPLOI 
 
Le Conseil : 
 

APPROUVE le principe d’activer le dispositif fabrique à initiatives de l’ADRESS aux conditions 
exposées. 

 
PROCEDE au versement des aides selon les modalités définies.  
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention et toutes les pièces afférentes à ce 

dossier. 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
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2022-756 ESPACES PUBLICS – TARIFS AU 1ER JANVIER 2023 – ACTUALISATION 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document avec effet au  
1er janvier 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 

2022-757 NUMERIQUE – TARIFS AU 1ER JANVIER 2023 – ACTUALISATION 

 
Le Conseil : 
 

ADOPTE les tarifs communautaires tels que répertoriés dans le document avec effet au  
1er janvier 2023. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 
2022-758 ANIMATION DU TERRITOIRE ET GRANDS EVENEMENTS – ACTIV’ORNE – 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
 
Le Conseil : 
 

PROCEDE au versement de la subvention exceptionnelle d’un montant de 1.000 € à 
Activ’Orne. 

 
AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant à signer les documents afférents. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 
 
 


